
Le 9 septembre 2009 
  
  

DECRET 
Décret n°2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions 

d’organisation, de fonctionnement ainsi que d’évalu ation des réseaux de santé et 
portant application de l’article L. 6321-1 du code de la santé publique  

  
NOR: SANH0223594D 

  
Version consolidée au 18 décembre 2002 

  
  
  
  
Le Premier ministre, 
  
  
Sur le rapport du ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées, 
  
  
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6321-1 ; 
  
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-43 à L. 162-46 ; 
  
  
Vu l’avis de la Caisse nationale d’assurance maladie en date du 22 octobre 2002, 
  
  
  
Article 1   
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Code de la santé publique - art. D766-1-1 (Ab) 
· Crée Code de la santé publique - art. D766-1-2 (Ab) 
· Crée Code de la santé publique - art. D766-1-3 (Ab) 
· Crée Code de la santé publique - art. D766-1-4 (Ab) 
· Crée Code de la santé publique - art. D766-1-5 (Ab) 
· Crée Code de la santé publique - art. D766-1-6 (Ab) 
· Crée Code de la santé publique - art. D766-1-7 (Ab) 
  
Article 2   
  
  
Art. 2. 
  
  
Le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, le ministre des 
affaires sociales, du travail et de la solidarité, le ministre de l’économie, des finances et de 
l’industrie, le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées, le ministre 
de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales, le ministre délégué 



au budget et à la réforme budgétaire et le ministre délégué aux libertés locales sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 
  
  
  
Jean-Pierre Raffarin 
  
Par le Premier ministre : 
  
Le ministre de la santé, de la famille 
  
et des personnes handicapées, 
  
Jean-François Mattei 
  
Le ministre de l’intérieur, 
  
de la sécurité intérieure 
  
et des libertés locales, 
  
Nicolas Sarkozy 
  
Le ministre des affaires sociales, 
  
du travail et de la solidarité, 
  
François Fillon 
  
Le ministre de l’économie, 
  
des finances et de l’industrie, 
  
Francis Mer 
  
Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, 
  
de la pêche et des affaires rurales, 
  
Hervé Gaymard 
  
Le ministre délégué au budget 
  
et à la réforme budgétaire, 
  
Alain Lambert 
  
Le ministre délégué aux libertés locales, 
  
Patrick Devedjian 
  



  
 


